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REGLEMENT DU JEU CONCOURS 
 

15 ANS DE TANGO 
100x2 tickets de cinéma à gagner  

 

1. ARTICLE 1 : ORGANISATION 
 
1.1   
TANGO S.A. organise un jeu concours du 30 mai 2013 au 26 juin 2013. 
 
1.2  
Le jeu est gratuit et sans obligation d’achat.  
 
1.3  
TANGO S.A. met en jeu, à l’occasion des 15 ans de Tango, 100x2 tickets de cinéma valables au CinéBelval. 

2. ARTICLE 2 : DEROULEMENT DU JEU 
 
2.1  
Ce jeu est porté à la connaissance des clients Tango par promotion sur le site internet Tango.lu, sur la page Facebook Tango 
Luxembourg, par l’envoi de SMS et dans le numéro du Tango Magazine de Mai-Juin 2013. 
 
2.2  
La participation au jeu concours est ouverte à tous les clients mobiles Tango (prépayés et abonnements) pendant la période de 
validité du jeu concours (30 mai 2013 0h00 au 26 juin 2013 23h59). 
 
Ce jeu exclut les personnes appartenant à la société organisatrice et les membres de leur famille en ligne directe.  
 
2.3  
La participation au tirage au sort se fera par message SMS, les participations seront acceptées entre le 30 mai 2013 0h00 et le 26 
juin 2013 23h59. Afin de participer au tirage au sort, la personne participante, Client Tango, doit envoyer les termes et caractères 
suivants par SMS au numéro ci-dessous : le mot-clé exact 15ANS, sans espace préliminaire ni espace entre les deux mots. Ce 
SMS doit être envoyé au numéro 62000. Les SMS de participation sont gratuits. 
 
2.4  
Tango effectuera un tirage au sort le 27 juin 2013 et 100 gagnants seront désignés. 

3. ARTICLE 3 : LOTS 
 
3.1  
Chaque participant tiré au sort gagnera 2 tickets de cinéma valable pour le CinéBelval jusqu’au 31/12/2013. 
 
Le CinéBelval se situe dans le centre commercial Belval Plaza, 7 avenue du Rock'n'Roll, L-4221 Esch-sur-Alzette. 
 
3.2  
Le lot offert ne peut donner lieu, de la part du gagnant à aucune contestation d’aucune sorte, ni à la remise de leur contre valeur en 
argent, ni à son remplacement ou échange. 

4. ARTICLE 4 : DESIGNATION DU GAGNANT  
 
4.1  
100 gagnants seront désignés lors du tirage au sort le 27 juin 2013. 
  
4.2  
Les gagnants seront informés par SMS. Ils seront tenus de venir récupérer leur lot à l’accueil de Tango Bertrange, 177 rue de 
Luxembourg, L - 8077 Bertrange jusqu’au 31 juillet 2013 avec remise du lot contre présentation du SMS gagnant et signature. 
Passée cette date, le lot ne pourra plus être réclamé. 
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5. ARTICLE 5 : EXCLUSION DE RESPONSABILITE DES ORGANISATEURS 
 
5.1  
Si par suite d’un cas de force majeure, pour des raisons techniques ou pour toute autre cause fortuite, le jeu devrait être annulé, 
reporté ou interrompu, la société organisatrice ne pourra aucunement être tenue pour responsable. 
 
5.2  
La société organisatrice se réserve le droit d’annuler, d’interrompre ou de proroger le jeu ou de modifier la nature des lots sans 
préavis. 

6. ARTICLE 6 : ACCEPTATION 
 
6.1  
Le fait de participer à ce jeu implique l’acceptation pure et simple du présent règlement sans réserves, qui a valeur de contrat. 
 
6.2  
Le gagnant autorise, par leur seule participation et sans avoir le droit à compensation, l’utilisation de leurs noms et photos pour la 
publicité et les communiqués de presse en relation avec ce concours, qui seront éventuellement publié par l’organisateur ou le 
sponsor. 
 
6.3  
Les participants au présent jeu concours acceptent d’être régulièrement informés des jeux concours et autres démarches 
promotionnelles de Tango et marquent leur accord à être contacté à ces fins par SMS. Ils peuvent s’opposer, sans frais et sur 
simple appel ou lettre adressé au service clientèle référencé ci-dessous au point 7.3. 

7. ARTICLE 7 : DIVERS 
 
7.1  
Le présent règlement est soumis à la loi luxembourgeoise. L'ensemble des dispositions du présent règlement forme la loi entre les 
parties.  
 
7.2  
Aucune contestation ne sera recevable 15 jours après la clôture de ce jeu. 
 
7.3  
Le présent règlement est disponible sur simple demande écrite au service Clientèle à l’adresse :  
Tango Sa; B.P 32, L-8005 BERTRANGE 
ou peut être consulté sur le site www.tango.lu. 
 

 
Le présent règlement est déposé auprès des Huissiers de Justice Carlos CALVO et Frank SCHAAL, demeurant à Luxembourg, 65 
rue d’Eich, et peut être consulté sur le site www.huissier-luxembourg.com. 
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